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DU CONSEIL D'ÉTAT
DU R O I,

Quz ordonne la Liquidatèn des Lettres de change,
fg Billets de noie du Canada.

Du 29 jUin 1764.

Extrait des Regifres du Confeil d'État.

È R O 1 voulant pourvoir à la liquidation des dettes
contrraées en Canada, tant en lettres de change qu'en

billets de monnoie; & s'étant fait rendre compte, en fon Confeil,
de tout ce qui a rapport à ces effets, Sa Majefté a rèèonnu qu'il
eft conftaté de la manière la plus authentique, que l'excès des
dépenfes faites à, titre de fon fervice dans cette Colonie, pro-
vient autant dès prévarications qui y on -été commifes & qui
ont excité la rigueur de fa juice, que du difcrédit de cette
monnoie,--fuite néceffaire de la profufion criminelle avec laquelle
elle y a été fabriquée & répandue: Que ce difcrédit commencé
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dès 1754 a eu fucceffivement les plus fortes progreffions, ^
point qu'à la fin de 1758, la valeur numéraire defdits effets,
excédoit prefque de la moitié la valeur effe&ive de çe qu'ils
étoient dellinés à acquitter: Qu'à la fin de 1759, ceta val-u
effeaive étoit réduite à près d'un quart , & diminua encore. ù
confidérablement , que dans le cours de 176o, la pçrte étgit
portée à plus de quatre cinquiémes : Que le fur-ench&iffement dis
toutes les denrées & marchandifes, a été fueeeffiveme la eaufe
& l'effet de l'excès des dépenfes duRoi, augmentées en propor-
tion; dépenfes tellement exorbitantes que fi elles n'euffent été
portées qu'à leur taux légitime, elles auroient été acquittées en
entier par les fommes employées au payement des traites du
Canada, jufqu'au i 5 o&obre 17 5 9, que Sa Majefté en a ordon-
né la fufpenfion. Ces diverfes circonflances fi onéreufes aux
intérêts du Roi, & fi prodigieufement avantageufes à ceux des
propriétaires des papiers de Canada, autoriferoient les plus con-
fidérables réduaions fur ce qui en reffe à acquitter: cependant
le Roi, par la -confidération du retard des payemens & en
faveur des Négocians de bonn oi, qui par la circulation du
commerce , ont acquis de ces -ets avant leur difcrédit, anté-
rieurement à leur état de fufpenfion 'par l'arrêt du r 5 o&obre
1759, veut bien en difpenfer quelques parties & ufer de modé-
ration pour les autres. Les mêmes raifons de jufice & de bonté
engagent Sa Majeffé à dédommager les Officiers & autres E-
ployés dont Elle avoit fixé les appointemens & folde, du tort
que leur a caufé la non-valeur de la monnoie qu'ils ont reçue
en Canada, en payement de leurfdits appointemens & folde.
A quoi voulant pourvoir: Ouï le rappor iïLE RoI ÉTANT EN
SON CONSEIL, a ordonné & ordonne ce qui fuit

ARTICLE PRE MI ER.

LES lettres de change tirées du Canada en 1758', & les
années précédentes, par les Commis des Tréforiers- généraux
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-des Colonies, qui ont été déclarées & vifées en. conféquence
des arrêts du Confeil des 24 décembre 1762, 1 5 mai 1763 &
5 janvier 1764, & que les propriétaires aauels auront acquifes
par la,-voie'de la négociation ou autrement, ailleurs qu'en Cana-
-da, avant le -5 oaElbre 1759, feront payées en entier.

I I.

LES lettres de change, déclarées & vifées, ainfi qu'il el dit
ci-deffus', -& tirées -en 176o, ,timbrées pour fubfiftance des
armées, feront pareillement acquittées en entier.

I II.

.TOUTE s les autres lettres de change déclarées & vifées, ainfi
q'il-eff'dit ci-deffus, tirées en 1758, 1759, 76o, & années'

antérieures, qui ne font pas dans les cas fpécifes dans les deux
'rticles -précédens ne feront payées que pour moitié de la

valeur pour laquelle elles ont été tirées.

I V.

QtU-XNT aux billets de monnoie qui avpient cours en Cana-
da, & aux-récépiffés fournis par le Commis des Tr-éforiers-
généraux des Colonies., pour valeur d'iceux, déclarés & vifés,
ainfi 'qu'il eA dit ci-deffus; Sa Majefté veut bien faire acquitter

<e quart -des 'fommes pour lefquelles ils ont été fabriqués.

v.
*D'kCLA-RE 'Sa Majefé nuls & de nulle valeur, ceux defdits

papiers pour lefquels -les déclarations ordonnées par les arrêts
du Confeil' des 24 décembte 1762, 15 mai 1763 & 5 janvier
1764 ,n'auront pas-été faites- & vifées par les fleurs Commiffai,
tes de fon ;Confeil à ce députés.

V I.
SA RA'T-ESiÉ voulant traiter favorablement les.Officiers des

A .
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États- majors & de fes troupes, les Soldats, les Officiers de
ýufnice & autres Emp'oyés pour fan fervice en Canada, qui
font porteurs d'effets de cette Colonie, a ordonné & ordonne
qu'il leir fera fait un décompte, fur le produit duquel les fom-
nes qu'ils ont reçues en lettres de change & billets-de monnoie
non acquittés, ne feront déduites que fur le pied de leur valeur
réelle, telle qu'elle, enf établie dans les 111e & I Ve articles du
préfent arrêt ; & -fera l'excédent, réfultant dudit compte, dimi-
nué fur le montant des rédu&ions qui feront faites fur les papiers
dont ils font porteurs..

a V I L.

L E S particulier> qui, à d'autres titres légitimes , feront dans
le cas de prétendre à de pareils dédommagemens, pourront faire
leurs repréfentations par mémoires qui feront remis aux fleurs
de Fontanieu, Confeiller d'État ordinaire, Daine & de Ville-
vault, Maîtres des Requêtes, que Sa Maieflé a commis. & dépu-
tés, tant à l'examen defdits mémoires, pour, 'fur leur avis, y
être pourvu par Elle, ainfi -qu'il appartiendra , qu'à leffet de
préfider à toutes les opérations de la liquidation ordonnée par
le préfent arrêt, ainfi qu'il fera ci-après expliqué.

V II .
L E S porteurs de papiers de Canada, fait protpriétaires,,

dépofitaires volontaires ou judiciaires, ou commiffionnaires y
les remettront, avec les déclarations qui en ont été faites,·au
fieur de la Rochette , que Sa Majefté a commis- & prépofé pour-
la préfente liquidation, lequel leur en fournira un. reçu, & en
dreffera pour chaque" partie un bordereau où feront rapportés
& diflingués fommairement lefdits. effets fuivant leur nature.,.
& la réduaion y fera par lui opérée, conformément aux difpo-
fitions précédentes., Ledit fieur de la Rochettearrêtera & fignera
Iefdits bordereaux, qui feront-enfuite remis au-fleur Blot, que
Sa MajeRé a comnis -pour les enregiffrer & controller,



'lx.

LEs bordereaux ainfi controllés feront remis apu fieur de la
Rochette, lequel les préfentera aux fieurs Commiffaires .pour

.être par eux examinés, vifés & fignés au nombre de deux au
moins.

CES formaités étant remplies la liquidation-confommee
par l'examen & la fignature defdits fieurs Commiffaires, les
bordereaux feront rendus au fleur de la Rochette qui, en sreti
rant fon -reçu, procédera au payement-des parties liquidées,
en des reconnoiffances au porteur, garnies de coiipons d'in-
térêt à quatre pour cent, & dont la forme &'IL rembourfemenit
feront prefcrits & îèdiqués par'l'arrêt du Confeil qui fera rendu
inceffamment à cet effet-; & feront les parties prenantes tenues
de donner en fuite du bordereau de. liquidation, l'acquit dudit
payement, afin d'opérer la décharge dudit fleur de la Rochette.

X L

Au moyen de la préfente liquidation, défend. Sa Majeflé
à tout particulier porteur de lettres de change de Canada ,
d'exercer aucun recours fur les endoffeurs , hors le cas de
convention contraire expreffément flipulée par l'endoffement,
ou autre aae de ceffion; pour raifon de quoi, fi aucunes con-
te{ations inerviennent, Sa Majefté les a évoquées & évoque
à Elle & à fon Confeil, & d'icelles a renvoyé & renvoie la
connoiffance pa'rdevant les fleurs Commiffaires établis par arrets
du Confeil des 18 oaobre 175 8, 29 novembre 1759 &-2
novembre 1761 , pour la liquidation des dettes. contraêlées en
Canada. Fait défenfes Sa Majefté de fe pourvoir ailleurs, &
à tous autres Juges d'en connoître, à peine de nullité, caffa-
tion des procédures, & de rousdépens, dommages & intérêts..
Veut Sa Majefté que. le préfent arrêt foit lu, publié & affic h



par - tout ou befoin fera. FÀr T au Confeil d'État du Roi,
Sa Majeffé y étant, tenu à. Compiégne, le vingt-neuf.juin
Itnil'ffpt 'cdtt foiantequatre. Signé ÈE ýDC iE CHO[SiEUL.

JEAN BAILLO. NI, Chevalier, Seigneur de
Servon, Courtys, Boiton, & autres Lieux,
Confeiller du Roi -en fies Confeils, Maître des
Requêtes ordinäire de fon HJtel, Intendmt de
Julice;; -olice- e $inances de laVille & Géné-
ra/itétde iyu

VU .arrêçdu Coifeil dtat du Roi ci- deffus, en
-date dus z 9 ,juin 1764:

NOUS IN T E'N DA N T , drdonnons que edit
arrét fera implimé, lu, piblié.& affichéparrtout oùbéfoin
fera, à ce que perfonne n'en-ignore.

F:T à Lyoh ,le 18 juillet -764.

Sigé, BAILLO N.
Par Monfeigneur,

RKoB * N-E T.
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